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respirer et une température uniformément douce. Il en ést de même
dans les bureaux de la Sorbonne; mais comme il s'agit ici de pièces
où l'employé passe la plus grande partie de la journée, on chauffe
l'air non sur les plaques du calorifère, mais dans des séries de tubes
remplis de vapeur. Deux canalisations amènent à une même ouver-
ture l'air chaud et l'air froid, et l'employé, en maniant un petit levier
qui ferme plus ou moins ou totalement l'une ou l'autre de ces canalisa-
tions, peut modifier, dans la pièce, la température comme il lui plaît.

Pour obtenir, l'été, quelque fraîcheur dans l'amphithéâtre, on a
installé une canalisation spéciale qui s'ouvre en tronc de cône de-
vant les propulseurs. La paroi intérieure de ces troncs de cône est
maintenue constamment humide et de place en place sont disposés
des vaporisateurs. Le courant d'air doit donc, avant de parvenir dans
la salle des mélanges et de là dans l'amphithéâtre, passer à travers
un voile d'eau au contact duquel il perd 5 degrés environ.

Mais revenons à la déposition de M. Grouvelle.
Il y a tout un ensemble de dispositions qu'il faudrait pouvoir

appliquer à la salle des séances de la Chambre.

Cette application, dit M. Grouvelle, est-elle possible? Réaliserait-elle, en
la supposant possible, la transformation cherchée des conditions d'habita-
tion si défectueuses de la salle actuelle?

L'examen des sous-sols dans lesquels sont installés les appareils actuels et
où circulent les conduits collecteurs d'aspiration, montre que la création de
chambres suffisantes pour les opérations de mélange présenterait les plus
sérieuses difficultés.

Le cube des maçonneries accumulées sous les gradins de la salle dépasse tout
ce que l'on peut imaginer. C'est une masse de pierre dans laquelle les conduits
d'air vicié circulent comme les galeries d'exploitation dans une carrière.

Il faudrait tout d'abord évider cette masse, la faire disparaître en grande
partie pour créer les chambres de mélange, disposer les conduits de distri-
bution et leurs orifices.

Ces travaux, exécutés dans les conditions les plus difficiles, entraîneraient
inévitablement une interruption prolongée des services de la Chambre.

Les appareils de chauffage pourraient être, au besoin, installés dehors, si

la place n'était pas suffisante sous les gradins. Tous ces travaux sont pos-
sibles, à la condition d'y consacrer le temps et l'argent nécessaires.

Admettons donc la salle actuelle dotée d'une ventilation rationnelle telle
qu'elle existe dans d'autres édifices, où on obtient des résultats satisfaisants.
Supposons que chaque place reçoit un volume d'air neuf largement calculé,
admis avec une vitesse insensible, à une température convenable. Supposons
que le bureau du Président de la Chambre et la tribune sont protégés, grâce
à des admissions d'air chaud, bien combinées, contre les courants froids
provenant des parois voisines.

Tous ces résultats obtenus, la situation présente sera-t-elle profondément
modifiée au point de vue de la salubrité et du bien-être indispensables aux
députés? Y a-t-il certitude que par le seul fait d'une bonne ventilation le
séjour de la salle actuelle soit rendu supportable? Les conditions d'habi-
tation sont-elles exclusivement subordonnées au renouvellement de l'air?

Après la visite de la salle et de ses gradins, il est permis d'affirmer que
la transformation indiquée plus haut, en admettant qu'elle soit matérielle-
ment possible, ne procurera pas les avantages attendus. Les conditions dé-
plorables résultantde l'exiguïté de la place accordée dans les deux sens à
chacun des députés subsisteront et rendront illusoires les bénéfices hygié-
niques espérés.

Et M. Grouvelle conclut ainsi:
En supposant qu'il soit possible d'exécuter les travaux nécessaires, l'appli-

cation d'un système de ventilation, quelque perfectionné qu'il soit, ne pour-
rait remédier à l'insuffisance d'emplacement.

Après avoir entendu ces dépositions, la Commission fit procéder à
des expériences. Elle put se convaincre que les critiques formulées
par les hommes compétents qu'elle avait appelés devant elle étaient
fondées, et que les députés étaient installés dans des conditions aussi
mauvaises que possible. On a dit plaisamment qu'après le métier de
couvreur, celui de député était le plus dangereux. Cela ne peut guère
s'appliquer qu'aux députés français, car, à l'étranger, les Parlements
sont généralement installés dans des conditions de beaucoup supé-
rieures à celles du Palais-Bourbon.

l'A suivre). FORIS.



tonnellerie, caves, greniers, bureaux, maison d'habitation, occupent à
peine une superficie de 2500 mètres carrés. La fabrication est com-
plètement automatique; l'outillage mécanique est très complet et très

FIG. 2. — Vue d'ensemble d'une brasserie de 30 000 hectolitres.

.LtGENDE :A Silos; - B Nettoyage ;
.:. C

Monte-charges; - D Malterie; - E Plateaux de touraille; — F Chambre de chaleur; — G Calorifère; - H Générateurs; - 1 Caisses
à farine;

— J Salle de brassage; — K Réservoirs d'eau froide; — L Récbauffeur; — M Cuve à refroidir ; — N Bàchc à eau glacée; - 0 Réfrigérant; — P Lavage et gou-
dronnage ; — Q Cuve d'entonnement ; — R Cuve de fermentation; — S Cave de fermentation;— T Cave de conserve; — U Tonnellerie; — V Cave de conserve; -X Appa-
reils frigorifiques, système Raoul Pictet; — Y Cave de conserve; — Z Cave de fermentation; - i Cave de conserve; — 2 Cave à bière brune; - 3 Cave à bière
brune; - Tuyauterie générale distribuant lefroid dans toutes les caves.

perfectionné, ne le cédant en rien à celui des grandes brasseries
allemandes.
Nousen donnons (fig.2)unevued'ensemblequi permettra d'apprécier
"* wgique ues uisposmons aaopiees.Le nettoyage des grains crus est situé immédiatement
au-dessus de la malterie, dans l'aile gauche du bâtiment;
il comporte les nettoyeurs et trieurs de grains les plus ré-
cents et les. plus parfaits. On sait que ces opérations préli-
minaires ont une très grandeimportance en brasseriepour
un bon maltage. Les grains nettoyés sont conservés dans
de grandes trémies et de là, par une simple manoeuvre de
registre, ils sont descendus dans les cuves à tremper.

La malterie pneumatique, du système Marbaux, perfec-
tionné par M. Winckler, se compose de 9 cuves ou cases enciment, correspondant aux 9 journées de germination;
chaque case contient environ 35 sacs. Immédiatement au-dessus sont les 3 cuves de trempage qui peuvent, grâce au
mouvement tournant de leurs tuyaux, distribuer à volontélorge trempée dans l'une ou l'autre case.Deux puissants ventilateurs aspirants, dont la tuyauterie
communique avec le fond de chaque case, assurent la ven-tilation de ces cases.L'étage supérieur est occupé par les silos à malt; le net-
toyageet l'emmagasinage en compartiments clos se font
automatiquement par chaînes à godets et transporteurs à
courroies.

,
La touraille est contiguë à la malterie; elle est du systèmea calorifère, avec chambres de chaleur. Elle a deux plateaux

Lt, sur chacun d'eux, un retourneurmécanique perfectionné.
Le chargement de la touraille se fait automatiquement aumoyen d'une chaîne à grands godets; l'orge germée esttransportée au pied de l'élévateur par des wagonnets circu-
lètnt entre les cases à malt. - -

La toiture supérieure, en forme de dôme, est formée d'une ossature
métallique surmontée d'une large cheminée d'aération et, pour aug-

menter encore le tirage de la touraille, on peut la mettre en commu-
nication avec la grande cheminée des générateurs..

Une des parties principales, auxquelles les brasseurs attachent le

1 plus d'importance, est la salle debrassage. Dans la brasserieWinckleri

elle occupe la partie centrale etrenfermeles deux grandes chaudières
à cuire à feu nu, avec agitateur et cheminées d'évacuation des buées.

FU}: 3. — Machine à cheviller les soies.

Au-dessus se trouvent deux cuves à brasser et filtrer, qui contiennent
chacune des agitateurs et arroseurs automatiques. Ces cuves sont



supportées par une colonnade en fonte reliée par une charpente en
fer qui supporte en même temps la commande du mécanisme des

cuves. Au-dessous des cuves se trouvent les pompes à eau et la ma-
chine à vapeur motrice, à condensation et à détente variable par le
régulateur.

Des escaliers et un balconnage complet existent autour des chau-

FIG. h. — Turbine actionnée directement.

dières et des cuve, et permettent ainsi de suivre aisément la fabrica-
tion. Les foyers des générateurs, de la touraille et des chaudières à
cuire sont placés sur une seule ligne; il en résulte qu'il suffitd'un
chauffeur pour leur conduite et on peut lui conlier en même temps
la surveillance du moteur à vapeur et des pompes.

FG.;;,MachineIlvapeur horizontale.

Les réservoirs d'eau froide sont placés sous les combles et immé-
diatement au-dessous se trouve le réservoir d'eau chaude, un peu
surélevé au-dessus des cuves à brasser.

Dans le même local se trouvent: la cuve à refroidir, garnie d'un
faux-fond filtrant, et le réfrigérant Baudelot dont une partie travaille

à l'eau froide et l'autre à l'eau glacée. La bière se rend de là à la cuve
d'entonnement, puis aux cuves de fermentation, d'où elle ira plus
tard aux foudres de garde.

Toutes les caves, celles de garde comme celles de fermentation, sont

Fio. 6. — Essoreuse dynamo-électriqueLebois.

en sous-sol et en-
tourées par une
enveloppe isolan-
te d';iir contenu
entre les murs.
Les caves de fer-
mentation sont
éclairées par la
lumière du jour
etonymaintient
constamment une
température de 5à6degrés.Dans
les caves de gar-
de, la tempéra-
ture constante
estde2à3degrés.

Le refroidisse-
ment est obtenu
parla circulation
d'un liquide in-
congelabledans
des tuyaux de fer
suspendus aux
voûtes des caves.
Le refroidisse-
ment du moût
dans les cuves
de fermentation
se fait au moyen
de plongeurs ou
nageurs dans les-
quels circule de
l'eau glacée.

La machine frigorifique, du système Raoul Pictet, est d'une puis-
sance de 800 kilogr. à l'heure; le compresseur est actionné directe-
ment par le prolongement de la tige du piston d'un moteur à vapeur
Buffaud et Robatel, semblable à celui qui actionne la brasserie. Dans
le même local se trouvent les cuves à liquide incongelable, à eau
glacée et les pompes de circulation.

La brasserie Winckler est la première qui ait été construite par la
maison Buffaud et Robatel, qui, depuis, afait d'assez nombreuses
installations du même genre.1Il'd' En

outre des brasseries, MM. Bullaud
et Robatel ont installé un grand
nombre d'usines et d'ateliers.
Nous citerons plus particulière-
ment les scieries de marbres et
pierres dures, les fabiiques d'ex-
traits de bois, les tonnelleries
mécaniques. Ils ont également
construit un matériel complet
pour monter et presser mécani-
quement les vendanges; les appa-
reils pour river, forger et presser
hydrauliquement; la nouvelle
machine à imprimer en couleur,
système Samuel qui donne des ré-
sultats absolument remarquables.

Métier à rames continues Delharpe.

— Il faut citer aussi, comme une
des spécialités de la. maison, la
nouvelle rame brevetée, système
Delharpe. Ce métier permet de
sécher les tissus mouillés ou ap-
prêtés de toutes épaisseurs, et
passant d'une manière continue
avec une vitesse qui peut varier
de 5 à 30 mètres par minute,
suivant l'épaisseur du tissu et la
nature de l'apprêt. Le séchage
s'opère par un courant d'air
chaud continu et la fermeture et
l'ouverture des pinces ont lieu
automatiquement. On peut, sans
arrêter la marche du métier,
opérer la mise au large, le ré-
glage de la vitesse et celui du
déraillage.

L'appareil peut être muni ou
non d'un mouvement dérailleur.
La longueur du métier est de
4. 6 ou 8 mètres; la largeur des
étoffes varie de Om 45 à lm 20.

Turbines centrifuges. —
Ce sont les turbines centrifuges qui, fonc-

tionnant dans l'industrie au nombre de 6000, ont le plus contri-
bué à étendre la réputation de la maison Buffaud et Robatel. Desti-
nées aux fabriques, aux rallineries de sucre et aux fabriques de pro-
duits chimiques, d'amidon, de fécule, teintureries, blanchisseries, etc.,



ces turbines sont construites avec mouvement en dessus ou mouve-
ment en dessous. Elles sont actionnées, soit par courroies, soit direc-
tement, par un petit moteur fixé à la turbine.

La turbine à courroie comporte un débrayage instantané, qui sim-
plifie la manipulation. La turbine à moteur direct supprime touteses,

transmissions intermédiaires et, par suite, les frottements et les
frais d'entretien qui en sont la conséquence.

Des améliorations spéciales ont été apportées à ces appareils, telles
quune nouvelle disposition du pivot, annulant toute vibration, uncoussinet compensateur pour le haut de l'arbre vertical, permettant de
compenser graduellement l'usure, un garde-graisse et un nouveau
système de paliers graisseurs par l'arbre horizontal. r',Il faut signaler également la construction des turbines Weinrich et
celle de l'essoreuse dynamo-électrique, système C. Lebois.

Essoreuse dynamo-électrique Lebois. — Cette essoreuse porte son mo-teur électrique, ce qui permet de l'actionner quelle que soit la place
quelle doive occuper. La suppression des organes habituels de trans-
mission, engrenages, poulies et courroies, simplifie l'organisme etdiminue la dépense.

Les glissements et les efforts latéraux sur les coussinets sont sup-priméset l'usure est moindre. La mise en marche et l'arrêt du pa-Oler sont obtenus par la simple manœuvre du levier d'un commu-tateur.
On peut placer cette machine sur tout réseau d'éclairage à courant

FIG. 7. — Machine à vapeur verticale.

continu. La vitesse étant réglée par un nombre déterminé de volts,o est certain que toutes les essoreuses de l'usine marchent à cettevitesse si le voltmètre indique le chiffre normal.

,

Cette essoreuse n'est pas autre chose qu'une machine dynamo-
électriquedont la poulie est remplacée parle panier à essorer. La misenplace se fait comme celle d'une essoreuse ordinaire, sur une bonnefondation et en unissant par deux fils conducteurs isolés les bornes
positives et négatives du commutateur avec les deux fils principauxdel'installation électrique de l'usine.

Dans cette turbine, MM. Buffaud et Robatel ont appliqué le nou-veau panier en caoutchouc durci, système Lacollonge. Il rend de très
importants services par son inaltérabilité pour l'épaillage chimique, lateinture au pink-salt et l'essorage de toutes les matières acides.

Nous mentionneronségalement certaines dispositions spéciales créées
Par ces constructeurs pour l'application de leurs essoreuses au traite-
ment des produits chimiques, notamment le déchargementen dessous.

Machines à vapeur. — Les machines à vapeur horizontales de MM. Buf-faud et Robatel avaient obtenu à l'Exposition universelle de 1878 unemédaille d'or. Depuis cette époque, elles ont reçu des améliorations
considérables, portant sur leur construction et sur le mécanisme dedétente et qui permettent aux constructeurs de donner de très avan-tageuses garanties, comme régularité de marche et comme économie

de combustible. A l'Exposition universelle de 1889, une machine de
ce type fonctionnait dans la classe 52 et a été remarquée parmi les
nombreuses installations faites. Nous signalerons aussi la machine
qui actionne, rue Montmartre, à Paris, l'éclairage électrique de la
Splendide Taverne.

Parmi leurs créations nouvelles, il faut signaler également les ma-
chines verticales compound à deux cylindres.

Ces machines se recommandent par l'extrême rigidité du bâti qui
leur assure une stabilité considérable et supprime toute vibration.

Les deux cylindres sont fondus d'une seule pièce avec leurs enve-
loppes et le récipient intermédiaire. Ils sont enveloppés de vapeur
vierge sur tout leur pourtour et le récipient intermédiaire lui-même
est réchauffé par sa paroi intérieure. Le grand cylindre a un volume
triple du petit cylindre et le récipient intermédiaire a un volume
triple du grand cylindre.

Dans le petit cylindre, la détente, du système Rydel, est commandée
parle régulateur; elle permet l'introduction de OàVio- Dans le grand
cylindre, la détente est fixe et réglée à moitié de la course.

Le bâti est disposé pour éviter toutes les projections d'huile; sa
partie inférieure est en forme de cuvette, pour recevoir tous les écou-
lements. Toutes les tiges, même celles de tiroir, sont guidées par
des coulisseaux se mouvant sur des glissières à rattrapage de jeu. Les
bronzes sont d'un alliage spécial présentant une très grande résis-
tance à l'usure; l'arbre et tous les axes sont en acier. Une de ces
machines de loO chevaux actionnait à l'Exposition les métiers de la
classe 55.

Deux de ces machines, de 80 chevaux, actionnent l'éclairage élec-
trique de la nouvelle préfecture du Rhône.

Travaux exécutés. — Au nombre des principaux travaux exécutés
depuis 1878, par la maison Buffaud et Robatel, on peut citer la réins-
tallation complète des chantiers incendiés de la Buire, à Lyon; l'ins-
tallation du service des eaux à Montagnac, Agde, La Livinière, Cor-
neilhan. etc; l'installation de poudreries françaises et de poudreries
russes; plusieurs grandes brasseries, fabriques de produits chimiques
et teintureries; les stations électriques de Bourg, Montluçon, Saint-
Amand, Pont-de-Vaux, etc.

Ricampenses obtenues aux Expositions. — MM. Buffaud et Robatel
ont obtenu aux Expositions 18 premiers prix et 4 diplômes d'honneur.
En particulier:

Paris 1867. —Premier prix, médaille d'or.
Lyon 1872. - Deux premiers prix et diplôme d'honneur.
Vienne 1873. - Médaille de progrès, 1er prix et décoration de François-

Joseph
Paris 1878. - Deux médailles d'or, 1erprix.
Paris 1889. - Membre du Jury. Hors concours et décoration de la

Légion d'honneur.
Henri MAMY,

Injéniejr des Arls,et Manufactures.

ÉTUDES ÉCONOMIQUES

RÉVISION DU TARIF DES DOUANES

(Suite1.)
Soies (n° 27, du tarit). — Rapporteur : M. Jonnart. — La question

des soies soulève des questions fort complexes, car on se trouve enprésence d'intérêts difficiles à concilier: d'un côté ceux de la séricicul-
ture et de la filature, et de l'autre ceux du moulinage, du commerce
des soies grèges et moulinées et du tissage.

L'éducation du ver à soie demande en moyenne 28 à 32 jours. On
appelle « bave» le fil de cocon. Pour utiliser la bave on dévide le
cocon et en outre on assemble plusieurs baves afin d'avoir une soie
assez résistante. C'est ainsi qu'on crée la « grège », fil unique obtenu
par lasoudured'un certain nombre debaves. Cette opérilion constitue
le travail de la filature. Pourfaire de la grège un lil textile suscep-
tible d'être teint, il faut lui donner une torsion; c'est ce travail que
l'on désigne sous le nom de « moulinage i.

Le tissage est sans contredit l'industrie principale, dont la prospé-
rité est la condition même de l'existence des autres industries de la
soie. La production française occupe actuellement 230 000 métiers et
a fourni en 1889 le tiers de la quantité totale des soies entrées dans
la consommatioudn monde entier. Pour cette année-là, les divers cen-
tres de fabrication ont donné:

Lyon.,.., Fr. 400.000.000Saint-Etienne 103.000.000
Calais. Candry 93.000.000Roubaix,Bohain,Amiens. 25.000.000
Saint Chamonrl., 12.000!t00Tours. 7.000.000Nîmes. 4.000.000
Le Puy4.000.000Troyes.,12.000.000TotaiFr. t)00.000.000

L'exportation, en 1889, a atteint 248 millions de francs, d'après
l'administration des douanes; mais elle dépasse certainement300 mil-
lions, si l'on y comprend les soies expédiées par colis postaux et celles
qui sortent dans les malles de voyageurs ou sous forme d'objets
confectionnes, tels que vêtements, éventails, parapluies, cravates,
fichus, etc.

M)VoirleGénieCivilytomeXIX.p.^3;n°3,p.M:n°p. n°'n77•
n°(>,p.93;nu7,P-112- 1 l)- 6 ; Il' ;

,
P. 77 :


